
Monsieur François HOLLANDE,
La loi de réparation pour les harkis et leurs enfants,

c'est maintenant !
Engagement de François HOLLANDE envers l'électorat des familles de harkis 

« Si  le  peuple  français  m'accorde  sa  confiance,  je  m'engage  à  reconnaître
publiquement  les  responsabilités  des  gouvernements  français  dans  l'abandon  des
Harkis, le massacre de ceux restés en Algérie et les conditions d'accueil des familles
transférées dans des camps en France" 

François HOLLANDE,
Candidat à la présidence de la République
Le 5 avril 2012

11 décembre 2012 : 
Jean-Yves LE DRIAN évoque une loi en faveur des harkis sur RMC info. 

Quatre ans après, les familles de harkis attendent toujours ! 

10 juillet 2014 :
La Justice française reconnaît la responsabilité de la France
dans l'abandon, le massacre des harkis et les conditions d'accueil dans des camps

d'internement en France
Jugement du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 10 juillet 2014

___________________________________

Quand le député François HOLLANDE exigeait le vote
d'une loi de réparation pour les harkis et leurs enfants

Question N° : 4228  de  M.   Hollande François ( Socialiste, radical, citoyen et divers gauche - Corrèze ) QE
Ministère interrogé : Anciens combattants
Ministère attributaire : Anciens combattants

Question publiée au JO le :  11/09/2007  page :  5479

Rubrique :  rapatriés
Tête d'analyse :  politique à l'égard des rapatriés
Analyse :  harkis
Texte de la QUESTION : M. François Hollande appelle l'attention de M. le secrétaire d'État à la défense, chargé des
anciens combattants,sur la situation des harkis et de leurs enfants. Quarante-cinq ans après la fin du conflit algérien, nos
compatriotes attendent des pouvoirs une véritable politique de réparation du drame subi. Le 30 mars dernier, au cours de
la  campagne  électorale,  le  Président  de  la  République  a  pris  à  destination  des  familles  de  harkis  une  série
d'engagements. Il s'est notamment engagé à reconnaître officiellement la responsabilité des gouvernants de 1962 dans
l'abandon et  les massacres de harkis.  Cette reconnaissance de responsabilité devra nécessairement et  juridiquement
obliger le gouvernement dans la mise en oeuvre d'une politique de réparation à destination des harkis et de leurs enfants.
À cette fin, il souhaite savoir si le parlement sera saisi d'un projet de loi en ce sens. Le Président de la République s'est
par ailleurs engagé à résorber les difficultés d'insertion et d'emploi des enfants de harkis, notamment par la mise en
oeuvre d'une politique de discrimination positive dans le domaine de la formation et du recrutement. C'est pourquoi il
souhaite connaître les mesures prises par le gouvernement dans ce domaine depuis le 17 juin 2007. 


